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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2024-12-16-00005

05_Arrêté _DRAAF_C72240381 du 16 décembre

2024_EARL JERESTELLA_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

LRAR : 1A 212 349 2989 9

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C72240381
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à R.331-16
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL JERESTELLA enregistrée le 29/10/2024 dont
le siège d'exploitation est situé à RAHAY, pour la reprise des parcelles  A172 - A173 - A174 - A175 - A717 -
A718 - situées à RAHAY ; A30 - A31 - A32 - A86 - A87 - A89 - A1519 - A1522 - A1524 - A1534 - A1536 - A1538 -
situées  à  SAINT-CALAIS,  d'une  surface  totale  de  38,5599  ha,  précédemment  mise  en  valeur  par
M. RIGOREAU Ludovic,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par M. JOUANNEAU Jérôme enregistrée le 03/10/2024
dont le siège d'exploitation est situé à VALENNES, pour la reprise des parcelles A172 - A173 - A174 - A175 -
A717 - A718 - situées à RAHAY ; A30 - A31 - A32 - A86 - A87 - A89 - A1519 - A1522 - A1524 - A1534 - A1536 -
A1538 - situées à SAINT-CALAIS, d'une surface totale de 38,5599 ha, précédemment mise en valeur par
M. RIGOREAU Ludovic,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par M. CORNET Émilien enregistrée le 30/07/2024 dont
le siège d'exploitation est situé à SAVIGNY-SUR-BRAYE (département de Loir-et-Cher), pour la reprise des
parcelles A172 - A173 - A174 - A175 - A717 - A718 - situées à RAHAY (département de la Sarthe) ; A30 - A31 -
A32  -  A86  -  A87  -  A89  -  A1519  -  A1522  -  A1524  -  A1534  -  A1536  -  A1538  -  situées  à  SAINT-CALAIS
(département de la Sarthe) ; YK24 - YK25 - situées à SAVIGNY-SUR-BRAYE, d'une surface totale de 43,9229
ha, précédemment mise en valeur par M. RIGOREAU Ludovic,

Vu l'avis  émis  le  27/11/2024  par  la  Commission  Départementale  d'Orientation  de  l'Agriculture  de  la
Sarthe,

Arrêté relatif au dossier C72240286
5 rue Françoise Giroud – 
CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2
Téléphone : 02 72 74 70 00 
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture,gouv.fr
Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
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Considérant que la demande de l’EARL JERESTELLA a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL JERESTELLA,
le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise (1,06), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l’EARL JERESTELLA relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. JOUANNEAU Jérôme a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par M. JOUANNEAU
Jérôme, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise (1,19), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. JOUANNEAU Jérôme relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. CORNET Émilien a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. CORNET
Émilien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en végétal spécialisé,

Considérant  qu’au regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’oeuvre  déclarés  par  M.  CORNET
Emilien, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1,20 avant (1,24) et après
reprise (2,07), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. CORNET Émilien relève d’un rang 9 pour la reprise totale de la surface sollicitée,

Considérant que les parcelles  YK24 - YK25 - situées à SAVIGNY-SUR-BRAYE, sollicitées par M. CORNET
Émilien ne font l'objet d'aucune autre demande concurrente,

Considérant que  les  demandes  de l’EARL  JERESTELLA,  de  M.  JOUANNEAU Jérôme et  de  M CORNET
Emilien ont pour objet des agrandissements de même rang de priorité, au regard de l’ordre de priorité du
SDREA sus-visé,

Considérant que  la  différence  entre  les  coefficients  économiques  par  actif  avant  reprise  de  l’EARL
JERESTELLA et de l’exploitation de M. JOUANNEAU Jérôme est  supérieure à  0,1,  et  que la  dimension
économique de l’EARL JERESTELLA est inférieure à celle de M. JOUANNEAU Jérôme, 

Considérant que  la  différence  entre  les  coefficients  économiques  par  actif  avant  reprise  de  l’EARL
JERESTELLA  et  de  l’exploitation  de M.  CORNET  Émilien est  supérieure  à  0,1,  et  que  la  dimension
économique de l’EARL JERESTELLA est inférieure à celle de M. JOUANNEAU Jérôme, 

Considérant en conséquence que la demande de l’EARL JERESTELLA est prioritaire aux demandes de
M. JOUANNEAU Jérôme et de M. CORNET Emilien,
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ARRÊTE

Article  1     :   L’EARL  JERESTELLA dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  RAHAY est  autorisée  à
exploiter 38,5599 ha : 

Parcelles A172 - A173 - A174 - A175 - A717 - A718 - situées à RAHAY ;
Parcelles A30 - A31 - A32 - A86 - A87 - A89 - A1519 - A1522 - A1524 - A1534 - A1536 - A1538 -
situées à SAINT-CALAIS.

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3 :  La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de(s) commune(s)
de RAHAY et SAINT-CALAIS sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL
JERESTELLA qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de
la Loire.

Fait à NANTES, le 16 décembre 2024 
                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-01-23-00004

09_Arrêté _DRAAF_C72240396 du 23 janvier

2025_GAEC DE LA MANCELLERIE_portant

autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2025/DRAAF/C72240396
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 
331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs 
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 établissant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu  la décision n°2024/DRAAF/n° 52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature 
administrative,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  enregistrée  le  29/10/2024  par  GAEC  DE  LA 
MANCELLERIE dont le siège d'exploitation est situé à TRANGE pour la reprise d'une surface de 
3.8399 hectares situés à TRANGE précédemment mis en valeur par EARL LEMOINE GS.

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été enregistrée,

Considérant que l'opération envisagée par  ne relève d'aucune des situations prévues par l'article 
L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,  pouvant donner lieu à un refus d'autorisation 
d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des 
Pays de la Loire : Agrandissement du GAEC DE LA MANCELLERIE,

ARRÊTE

Article  1  er     :   GAEC DE LA MANCELLERIE  dont  le  siège d'exploitation est  situé à  TRANGE est 
autorisé à exploiter 3,8399 ha : 

AD1A située(s) à TRANGE

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration 
de l’année culturale qui  suit  la  date de notification.  Si  le  fonds est  loué,  l’année culturale à 
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prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3     :   La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l'alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  des Pays  de la  Loire  et  le  maire de la  (des) 
commune(s) de TRANGE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  GAEC 
DE LA MANCELLERIE  et qui sera affiché dans la (les) mairie(s), précédemment mentionnée(s) et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 23 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques transversales agricoles

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours  
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif  
court à partir de la réception de la lettre de refus.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-02-20-00002

10_Arrêté _DRAAF_C72240379 du 20 février

2025_EARL SALMON DA_portant refus

d'autorisation d'exploiter
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-03-12-00004

16_Arrêté_DRAAF_C72240380 du 12 mars

2025_SCEA DE LA BERTRONNIERE_portant

autorisation d'exploiter
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DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION,

DE L''AGRICULTURE ET DE LA FORET

R52-2025-03-25-00003

24_Arrêté_DRAAF_C72240439 du 25 mars

2025_EARL DU BAS BOUCHAGE_portant

autorisation d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-26-00005

 -1 tableau listant 160 accusés de réception des

demandes d'autorisation d'exploiter ayant fait

l'objet d'une autorisation d'exploiter tacite au

titre du contrôle des structures (art. R331-6-III du

Code du rural et de la pêche maritime) 
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Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)
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2024_LOISON NICOLAS_portant autorisation
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

LRAR : 1A 212 349 2980 6

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C72240286
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à R.331-16
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par M. LOISON Nicolas enregistrée le 02/08/2024 dont
le siège d'exploitation est situé à  FYE, pour la reprise des parcelles ZP47J - ZP47K - situées à ASSÉ-LE-
BOISNE ; ZB80 - ZB85 - ZB87A - ZB87Z - ZB14 - ZB21J - ZB21K - situées à FYÉ ; A43J - A43K - A46 - A54 - A63 -
A65 - A66 - A67 - A68 - A596 - A599 - A661 - A224J - A224K - situées à SAINT-OUEN-DE-MIMBRÉ ; ZH4J -
ZH4K - situées à SAINT-VICTEUR, d'une surface totale de 29,1000 ha, précédemment mise en valeur par
M. METAIRIE Jean-Luc,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL SALMON DA enregistrée le 30/10/2024 dont
le siège d'exploitation est situé à FYÉ, pour la reprise des parcelles ZB80 - ZB85 - ZB87A - ZB87Z - ZB15 -
ZB14 - ZB21J - ZB21K - situées à FYÉ ; A43J - A43K - A46 - A54 - A63 - A65 - A66 - A67 - A68 - A224J - A224K -
A596  -  A599  -  A661  -  situées  à  SAINT-OUEN-DE-MIMBRÉ,  d'une  surface  totale  de  22,5643  ha,
précédemment mise en valeur par M. METAIRIE Jean-Luc,

Vu l'avis  émis  le  27/11/2024  par  la  Commission  Départementale  d'Orientation  de  l'Agriculture  de  la
Sarthe,

Considérant que la demande de M. LOISON Nicolas a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. LOISON Nicolas,
le coefficient économique par actif de l'exploitation est inférieur à 0,7 avant reprise (0,56), et inférieur à 1
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après reprise (0,60), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. LOISON Nicolas relève d’un rang 4,

Considérant que l'exploitation de M. LOISON Nicolas est engagée dans une démarche environnementale
certifiée en agriculture biologique (Label Rouge),

Considérant que les parcelles ZP47J - ZP47K - situées à ASSE-LE-BOISNE ; ZH4J - ZH4K - situées à SAINT-
VICTEUR, sollicitées par M. LOISON Nicolas ne font l'objet d'aucune autre demande concurrente,

Considérant que la demande de l’EARL SALMON DA a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL SALMON
DA, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise (1,45), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l’EARL SALMON DA relève d’un rang 9,

Considérant en conséquence que la demande de M. LOISON Nicolas est prioritaire à la demande de
l’EARL SALMON DA,

Considérant que la demande de l’EARL SALMON DA est une demande successive portant sur les parcelles
ZB80 - ZB85 - ZB87A - ZB87Z - ZB14 - ZB21J - ZB21K - situées à FYÉ ; A43J - A43K - A46 - A54 - A63 - A65 -
A66 - A67 - A68 - A224J - A224K - A596 - A599 - A661 - situées à SAINT-OUEN-DE-MIMBRÉ, car elle a été
enregistrée après la date limite de dépôt des  demandes concurrentes fixée par la publicité foncière pour
ces parcelles,

Considérant que la parcelle ZB15 - située à FYE fixée par une nouvelle publicité foncière fera l’objet d’une
décision complémentaire à l’issue du délai légal de publicité,

ARRÊTE

Article 1     :   M. LOISON Nicolas dont le siège d'exploitation est situé à FYÉ est autorisé à exploiter 29,1000
ha : 

Parcelles ZP47J - ZP47K - situées à ASSÉ-LE-BOISNE ;

Parcelles ZB80 - ZB85 - ZB87A - ZB87Z - ZB14 - ZB21J - ZB21K - situées à FYÉ ;

Parcelles A43J - A43K - A46 - A54 - A63 - A65 - A66 - A67 - A68 - A596 - A599 - A661 - A224J -
A224K - situées à SAINT-OUEN-DE-MIMBRÉ ;

Parcelles ZH4J - ZH4K - situées à SAINT-VICTEUR.

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si  le fonds n’a  pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale  qui  suit  la  date de notification.  Si  le  fonds est  loué,  l’année culturale à  prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au regard
des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3 :  La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de(s) commune(s)
de ASSÉ-LE-BOISNE, FYÉ, SAINT-OUEN-DE-MIMBRÉ, SAINT-VICTEUR sont chargés de l'exécution du
présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à  M.  LOISON  Nicolas  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 16 décembre 2024
                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

LRAR : 1A 212 349 2984 4

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C72240318
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à R.331-16
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL PLARD enregistrée le 14/09/2024 dont le
siège d'exploitation est situé à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR, pour la reprise des parcelles ZB19 - située à
BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ; ZH3 - ZL52A - ZL52B - ZL19 - ZH60 - situées à LA FLÈCHE, d'une surface totale
de 38,3266 ha, précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par  le  GAEC  PLESSIS  VILLAINES enregistrée  le
11/10/2024  dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  VILLAINES-SOUS-MALICORNE,  pour  la  reprise  des
parcelles ZB19 - située à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ; ZH3 - ZL52B - ZL52A - ZL19 - ZH60 - situées à LA
FLÈCHE, d'une surface totale de 38,3266 ha, précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter déposée par  M. POIRIER Valentin  enregistrée le  29/01/2024
dont le siège d'exploitation est situé à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR,  pour la reprise des parcelles ZB19 -
située à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ; ZH3 - ZH60 - situées à LA FLÈCHE, d'une surface totale de 34,5244 ha,
précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par  M. LAHAYE Quentin enregistrée le 24/06/2024
dont le siège d'exploitation est situé à MAREIL-SUR-LOIR, pour la reprise des parcelles ZB19 - située à
BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ; ZH3 - ZL52A - ZL52B - ZL19 - ZH60 - situées à LA FLÈCHE, d'une surface totale
de 38,3266 ha, précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,

Vu l'avis  émis  le  27/11/2024  par  la  Commission  Départementale  d'Orientation  de  l'Agriculture  de  la
Sarthe,
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Considérant que la demande de l’EARL PLARD a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL PLARD, le
coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise (2,42), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l’EARL PLARD relève d’un rang 9,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  PLESSIS  VILLAINES a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. PLESSIS Aurélien et de Mme VILLAINES Elise au sein de la
société,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, les projets d'installation de M. PLESSIS
Aurélien et de Mme VILLAINES Elise sont des projets d'installation aidées, à temps plein, en élevage /
végétal spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par le GAEC PLESSIS
VILLAINES, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 1,2 après reprise (0,32), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande du
GAEC PLESSIS VILLAINES relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de M. POIRIER Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. POIRIER
Valentin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en végétal spécialisé,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  M.  POIRIER
Valentin, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 1,2 après reprise (0,37), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
M. POIRIER Valentin relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de M. LAHAYE Quentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. LAHAYE
Quentin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en végétal spécialisé,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’œuvre  déclarés  par  M. LAHAYE
Quentin, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 1,2 après reprise (0,97), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
M. LAHAYE Quentin relève d'un rang 1,

Considérant que les parcelles  ZL52A - ZL52B – ZL19 - situées à LA FLÈCHE, sollicitées par M.  LAHAYE
Quentin ne font l'objet d'aucune autre demande concurrente,

Considérant que  la  demande  de  M.  LAHAYE  Quentin  est  une  demande  successive  portant  sur  les
parcelles ZB19 - situées à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ; ZH3 - ZH60 - situées à LA FLÈCHE qui font l'objet
d'une  autorisation  d'exploiter  accordée  à  M.  POIRIER  Valentin  par  arrêté  préfectoral  du  15/05/2024
(CDOA du 25/04/2024) et à M. LAHAYE Quentin portant sur les parcelles ZB19 - situées à BAZOUGES-CRÉ-
SUR-LOIR ; ZH3 - ZH60 – ZL19 – ZL52A – ZL52B situées à LA FLÈCHE par arrêté préfectoral du 07/10/2024
(CDOA du 05/09/2024),

Considérant que les demandes de l’EARL PLARD et du GAEC PLESSIS VILLAINES sont des demandes
successives portant sur les parcelles  ZB19 - situées à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ; ZH3 - ZH60 – ZL19 –
ZL52A – ZL52B situées à LA FLÈCHE,
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Considérant  en  conséquence  que  les  demandes  du  GAEC  PLESSIS  VILLAINES,  de  M.  POIRIER
Valentin et de M LAHAYE Quentin sont de même priorité au regard des critères du SDREA sus-visé,

Considérant en conséquence que la demande de l’EARL PLARD n’est pas prioritaire à la demande
du GAEC PLESSIS VILLAINES,

ARRÊTE

Article 1     :   L’EARL PLARD dont le siège d'exploitation est situé à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR n’est pas
autorisée à exploiter 38,3266 ha : 

Parcelles ZB19 - situées à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ;

Parcelles ZH3 - ZL52A - ZL52B - ZL19 - ZH60 - situées à LA FLÈCHE.

Article 2 :  La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de(s) commune(s)
de BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR et LA FLÈCHE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié à l’EARL PLARD qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la
région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 16 décembre 2024
                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

LRAR : 1A 212 349 2985 1

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C72240332
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à R.331-16
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la  demande  d'autorisation  d'exploiter  déposée  par  le  GAEC  PLESSIS  VILLAINES enregistrée  le
11/10/2024  dont  le  siège  d'exploitation  est  situé  à  VILLAINES-SOUS-MALICORNE,  pour  la  reprise  des
parcelles ZB19 - située à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR, ZH3 - ZL52B - ZL52A - ZL19 - ZH60 - situées à LA
FLÈCHE, d'une surface totale de 38,3266 ha, précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL PLARD enregistrée le 14/09/2024 dont le
siège  d'exploitation  est  situé à  BAZOUGES-CRÉSUR-LOIR,  pour  la  reprise  des  parcelles  ZB19 située  à
BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR, ZH3 - ZL52A - ZL52B - ZL19 – ZH60 situées à LA FLÈCHE, d'une surface totale
de 38,3266 ha, précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,

Vu  la demande d'autorisation d'exploiter déposée par  M. POIRIER Valentin  enregistrée le  29/01/2024
dont le siège d'exploitation est situé à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR, pour la reprise des parcelles ZB19 située
à  BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR,  ZH3  -  ZH60  situées  à  LA  FLÈCHE,  d'une  surface  totale  de  34,5244  ha,
précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par  M. LAHAYE Quentin enregistrée le 24/06/2024
dont le siège d'exploitation est  situé à  MAREIL-SUR-LOIR,  pour la  reprise  des parcelles  ZB19 située à
BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR, ZH3 - ZL52A - ZL52B - ZL19 - ZH60 situées à LA FLÈCHE, d'une surface totale
de 38,3266 ha, précédemment mise en valeur par la SARL POIRIER,
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Vu l'avis  émis  le  27/11/2024  par  la  Commission  Départementale  d'Orientation  de  l'Agriculture  de  la
Sarthe,

Considérant que  la  demande  du  GAEC  PLESSIS  VILLAINES a  pour  objet  l'agrandissement  de
l'exploitation en vue de l'installation de M. PLESSIS Aurélien et de Mme VILLAINES Elise au sein de la
société,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, les projets d'installation de M. PLESSIS
Aurélien et de Mme VILLAINES Elise sont des projets d'installation aidées, à temps plein, en élevage /
végétal spécialisé,

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par le GAEC PLESSIS
VILLAINES, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 1,2 après reprise (0,32), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande du
GAEC PLESSIS VILLAINES relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de l’EARL PLARD a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d'oeuvre déclarés par l’EARL PLARD, le
coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise (2,42), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l’EARL PLARD relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. POIRIER Valentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. POIRIER
Valentin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en végétal spécialisé,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  M.  POIRIER
Valentin, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 1,2 après reprise (0,37), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
M. POIRIER Valentin relève d'un rang 1,

Considérant que la demande de M. LAHAYE Quentin a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. LAHAYE
Quentin est un projet d'installation aidée, à temps plein, en végétal spécialisé,

Considérant qu'au  regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d'oeuvre  déclarés  par  M.  LAHAYE
Quentin, le coefficient économique par actif du demandeur est inférieur à 1,2 après reprise (0,97), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l'ordre de priorité défini par le SDREA, la demande de
M. LAHAYE Quentin relève d'un rang 1,

Considérant que les parcelles  ZL52A - ZL52B – ZL19 - situées à LA FLÈCHE, sollicitées par M.  LAHAYE
Quentin ne font l'objet d'aucune autre demande concurrente,

Considérant que  la  demande  de  M.  LAHAYE  Quentin  est  une  demande  successive  portant  sur  les
parcelles ZB19 - située à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ; ZH3 - ZH60 - situées à LA FLÈCHE qui font l'objet
d'une  autorisation  d'exploiter  accordée  à  M.  POIRIER  Valentin  par  arrêté  préfectoral  du  15/05/2024
(CDOA  du  25/04/2024)  et  à  M.  LAHAYE  Quentin  par  arrêté  préfectoral  du  07/10/2024  (CDOA  du
05/09/2024),

Considérant que les demandes de l’EARL PLARD et du GAEC PLESSIS VILLAINES sont des demandes
successives portant  sur  les  parcelles  ZB19 - située à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ;  ZH3 - ZH60 – ZL19 –
ZL52A – ZL52B situées à LA FLÈCHE,
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Considérant  en  conséquence  que  les  demandes  du  GAEC  PLESSIS  VILLAINES,  de  M.  POIRIER
Valentin et de M LAHAYE Quentin sont de même priorité au regard des critères du SDREA sus-visé,

Considérant  en conséquence que la  demande du GAEC  PLESSIS  VILLAINES est  prioritaire  à  la
demande de l’EARL PLARD,

ARRÊTE

Article 1     :   Le  GAEC PLESSIS VILLAINES dont le siège d'exploitation est situé à VILLAINES-SOUS-
MALICORNE est autorisé à exploiter 38,3266 ha : 

Parcelles ZB19 - situées à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR ;

Parcelles ZH3 - ZL52B - ZL52A - ZL19 - ZH60 - situées à LA FLÈCHE.

Article 2     :   M. PLESSIS Aurélien et Mme VILLAINES Elise sont également autorisés à exploiter ces
mêmes parcelles.

Article 3     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à prendre en
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du demandeur au
regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 4 :  La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de(s) commune(s)
de BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR et LA FLÈCHE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au GAEC PLESSIS  VILLAINES  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 16 décembre 2024  
                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

 Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

LRAR : 1A 212 349 2988 2

Arrêté n° 2024/DRAAF/ C72240363
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.331-1 à L.331-11 et R.331-1 à R.331-16
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L.312-1 et R.312-1 à R.312-3 relatifs au schéma
directeur régional des exploitations agricoles et R.313-1 à R.313-8 relatifs à la commission départementale
d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA), 

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/472 du 26 septembre 2024 portant délégation de signature
du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de l'alimentation, de
l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu la décision 2024/DRAAF/n°52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par M. JOUANNEAU Jérôme enregistrée le 03/10/2024
dont le siège d'exploitation est situé à VALENNES, pour la reprise des parcelles A172 - A173 - A174 - A175 -
A717 - A718 - situées à RAHAY ; A30 - A31 - A32 - A86 - A87 - A89 - A1519 - A1522 - A1524 - A1534 - A1536 -
A1538 - situées à SAINT-CALAIS, d'une surface totale de 38,5599 ha, précédemment mise en valeur par
M. RIGOREAU Ludovic,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL JERESTELLA enregistrée le 29/10/2024 dont
le siège d'exploitation est situé à RAHAY, pour la reprise des parcelles  A172 - A173 - A174 - A175 - A717 -
A718 - situées à RAHAY ; A30 - A31 - A32 - A86 - A87 - A89 - A1519 - A1522 - A1524 - A1534 - A1536 - A1538 -
situées  à  SAINT-CALAIS,  d'une  surface  totale  de  38,5599  ha,  précédemment  mise  en  valeur  par
M. RIGOREAU Ludovic,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter déposée par M. CORNET Émilien enregistrée le 30/07/2024 dont
le siège d'exploitation est situé à SAVIGNY-SUR-BRAYE (département du loir-et-Cher), pour la reprise des
parcelles A172 - A173 - A174 - A175 - A717 - A718 - situées à RAHAY (département de la Sarthe) ; A30 - A31 -
A32  -  A86  -  A87  -  A89  -  A1519  -  A1522  -  A1524  -  A1534  -  A1536  -  A1538  -  situées  à  SAINT-CALAIS
(département de la Sarthe) ; YK24 - YK25 - situées à SAVIGNY-SUR-BRAYE, d'une surface totale de 43,9229
ha, précédemment mise en valeur par M. RIGOREAU Ludovic,

Vu l'avis  émis  le  27/11/2024  par  la  Commission  Départementale  d'Orientation  de  l'Agriculture  de  la
Sarthe,
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Considérant que la demande de M. JOUANNEAU Jérôme a pour objet l’agrandissement de l’exploitation,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par M. JOUANNEAU
Jérôme, le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise (1,19), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. JOUANNEAU Jérôme relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de l’EARL JERESTELLA a pour objet l’agrandissement de la société,

Considérant que la distance entre les parcelles sollicitées et le siège d'exploitation est inférieure à 10 km
par voie publique, 

Considérant qu'au regard des moyens de production et de main d’œuvre déclarés par l’EARL JERESTELLA,
le coefficient économique par actif du demandeur est supérieur à 1 avant reprise (1,06), 

Considérant en conséquence qu’au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de l’EARL JERESTELLA relève d’un rang 9,

Considérant que la demande de M. CORNET Émilien a pour objet son installation,

Considérant qu'au regard des critères définis par le SDREA sus-visé, le projet d'installation de M. CORNET
Émilien est un projet d'installation aidée, à temps plein, en végétal spécialisé,

Considérant  qu’au regard  des  moyens  de  production  et  de  main  d’oeuvre  déclarés  par  M.  CORNET
Emilien, le coefficient économique par actif de l’exploitation est supérieur à 1,20 avant (1,24) et après
reprise (2,07), 

Considérant en conséquence, qu'au regard de l’ordre de priorité défini par le SDREA sus-visé, la demande
de M. CORNET Émilien relève d’un rang 9 pour la reprise totale de la surface sollicitée,

Considérant que les parcelles  YK24 - YK25 - situées à SAVIGNY-SUR-BRAYE, sollicitées par M. CORNET
Émilien ne font l'objet d'aucune autre demande concurrente,

Considérant que les  demandes  de  M.  JOUANNEAU Jérôme,  de  l’EARL  JERESTELLA et  de M CORNET
Emilien  ont pour objet des opérations de même rang de priorité,  au regard de l’ordre de priorité du
SDREA sus-visé,

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise de l’exploitation
de M. JOUANNEAU Jérôme et de l’EARL JERESTELLA est supérieure à 0,1, et que la dimension économique
de l’exploitation de M. JOUANNEAU Jérôme est supérieure à celle de l’EARL JERESTELLA, 

Considérant que la différence entre les coefficients économiques par actif avant reprise des exploitations
de M. JOUANNEAU Jérôme et de M CORNET Emilien est supérieure à 0,1, et que la dimension économique
de l’exploitation de M. JOUANNEAU Jérôme est inférieure à celle de l’exploitation de M CORNET Emilien, 

Considérant en  conséquence  que  la  demande  de  M. JOUANNEAU  Jérôme  n’est  pas  prioritaire  à  la
demande de l’EARL JERESTELLA,
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ARRÊTE

Article 1     :   M. JOUANNEAU Jérôme dont le siège d'exploitation est  situé à  VALENNES n’est  pas
autorisé à exploiter 38,5599 ha : 

Parcelles A172 - A173 - A174 - A175 - A717 - A718 - situées à RAHAY ;

Parcelles A30 - A31 - A32 - A86 - A87 - A89 - A1519 - A1522 - A1524 - A1534 - A1536 - A1538 -
situées à SAINT-CALAIS,

Article 2 :  La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire et le(s) maire(s) de(s) commune(s)
de RAHAY et SAINT-CALAIS sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à  M.
JOUANNEAU Jérôme  qui  sera publié au Recueil  des Actes Administratifs  de la préfecture de la
région Pays de la Loire.

Fait à NANTES, le 16 décembre 2024
                               

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)
L'exercice d'un seul des recours gracieux ou hiérarchique proroge le délai de deux mois, utile pour saisir le tribunal administratif.  Quand
l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la
lettre de refus.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C72240366
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 
331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs 
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 établissant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu  la décision n°2024/DRAAF/n° 52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature 
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/10/2024 par M. BARAIS Antoine dont 
le siège d'exploitation est situé à MAYET pour la reprise d'une surface de 104.1077 hectares situés 
à MAYET précédemment mis en valeur par Mme BARAIS Nathalie,

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été enregistrée,

Considérant que l'opération envisagée par M. BARAIS Antoine ne relève d'aucune des situations 
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un 
refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des 
Pays de la Loire : Installation en individuel, avec les aides à l’installation DJA, 3P agréé,

ARRÊTE

Article 1  er     :   M. BARAIS Antoine dont le siège d'exploitation est situé à MAYET est autorisé à 
exploiter 104,1077 ha : 

YB4A - ZB21 - ZC30 - ZC82 - ZD13A - ZD13B - ZD49 - ZD50 - ZL1 - ZL5 - ZC24 - YA48A - ZC34 - 
ZD12C - ZL4 - ZL87 - ZD61 - ZE32 - ZC23 - ZL2 - YA72A - YE36 - YE37 - ZC25 - ZL65 - ZD72 - 
YE34 - YE35J - YE35K - ZB39K - ZT64 - YA47 - YA49 - ZY34 - ZB20J - ZB20K - ZB26 - ZC29 - 
ZC46 - ZE5J - ZE5K - ZL86B - ZT65 - ZT66 - YL86A - YA51B située(s) à MAYET.

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration 
de l’année culturale qui  suit  la  date de notification.  Si  le  fonds est  loué,  l’année culturale à 
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prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3     :   La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l'alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  des Pays  de la  Loire  et  le  maire de la  (des) 
commune(s)  de MAYET sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  notifié  à 
M. BARAIS Antoine  et qui sera affiché dans la (les) mairie(s), précédemment mentionnée(s) et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 8 janvier 2025

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours  
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif  
court à partir de la réception de la lettre de refus.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-01-16-00001

07_Arrêté _DRAAF_C72240383 du 16 janvier

2025 -BEAUNÉ AURELIEN_ portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C72240383
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 
331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs 
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 établissant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu  la décision n°2024/DRAAF/n° 52 du 2 décembre 2024 portant subdélégation de signature 
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 29/10/2024 par M. BEAUNÉ Aurélien dont 
le  siège  d'exploitation  est  situé  à COURDEMANCHE pour  son  installation  au  sein  du  GAEC 
BEAUNÉ,

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été enregistrée,

Considérant que  l'opération  envisagée  par M.  BEAUNÉ  Aurélien ne  relève  d'aucune  des 
situations prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner 
lieu à un refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des 
Pays de la Loire : Installation au sein du GAEC BEAUNÉ, sans la capacité agricole et sans reprise de 
foncier,

ARRÊTE

Article 1  er     :   M. BEAUNÉ Aurélien dont le siège d'exploitation est situé à COURDEMANCHE est 
autorisé à s’installer au sein du GAEC BEAUNÉ, sans les aides, le 1er janvier 2025.

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration 
de l’année culturale qui suit la date de notification. Si le fonds est loué, l’année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3     :   La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l'alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  des Pays  de la  Loire  et  le  maire de la  (des) 
commune(s) de COURDEMANCHE sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié 
à M. BEAUNÉ Aurélien  et qui sera affiché dans la (les) mairie(s), précédemment mentionnée(s) et 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 16 janvier 2025

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques transversales agricoles

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours  
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif  
court à partir de la réception de la lettre de refus.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-01-16-00001 68



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-01-23-00003

08_Arrêté _DRAAF_C72240349 du 23 janvier

2025_SCEA DES COMBRES_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2025/DRAAF/C72240349
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 
331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs 
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2021/DRAAF/2014 du 30 septembre 2021 établissant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté  préfectoral  n°2024/SGAR/DRAAF/472  du  26  septembre  2024  portant  délégation  de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu  la  décision  n°2024/DRAAF/n°  52  du  2  décembre  2024  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 14/10/24 par la SCEA LES COMBRES dont le 
siège d'exploitation est situé à TASSÉ pour la reprise d'une surface de 10.608 hectares situés à 
CHANTENAY-VILLEDIEU et  TASSÉ précédemment mis en valeur par M. DUBOIS Jérôme.

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été enregistrée,

Considérant que l'opération envisagée par la SCEA LES COMBRES ne relève d'aucune des situations 
prévues par l'article L 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, pouvant donner lieu à un refus 
d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des 
Pays de la Loire : Agrandissement de l’exploitation,

ARRÊTE

Article 1  er     :   La SCEA LES COMBRES dont le siège d'exploitation est situé à TASSÉ est autorisée à 
exploiter 10,608 ha correspondant aux parcelles : 

ZY14A - ZY57B située(s) à CHANTENAY-VILLEDIEU,  
ZK24 - ZK42 - ZL2A située(s) à TASSÉ.

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration 
de l’année culturale qui  suit  la  date de notification.  Si  le  fonds est  loué,  l’année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.
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Article 3     :   La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l'alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  des Pays  de la  Loire  et  le  maire de la  (des) 
commune(s) de CHANTENAY-VILLEDIEU et TASSÉ sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié à la SCEA LES COMBRES  et qui sera affiché dans la (les) mairie(s), précédemment 
mentionnée(s) et publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de 
la Loire.

Fait à Nantes, le 23 janvier 2025

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours  
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif  
court à partir de la réception de la lettre de refus.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-02-20-00003

11_Arrêté _DRAAF_C72250006 du 20 février

2025_LOISON NICOLAS_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-03-00001

12_Arrêté_DRAAF_C72240435 du 03 mars

2025_EARL CORBIN PAUL_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Nantes, le 3 mars 2025
Service régional de l’économie agricole et 
des filières 
Affaire suivie par la DDT 72
par Isabelle SEURU / Thérèse CAPRON-
GOHIER / Gaël GUEDES 
Tél. : 02 85 32 75 65/ 75 59
Courriel : ddt-sea-structures@sarthe.gouv.fr

Monsieur le gérant

EARL CORBIN PAUL
Le Châtelier - 94, allée de Biou

72400 CHERRE-AU

Objet : Contrôle des structures – Arrêté préfectoral 

Réf. :
LRAR :

Dossier n° C72240435
1A 205 745 3686 6

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Arrêté n° 2024/DRAAF/C72240435
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L 331-1 à  L331-11 et R 331-1 à R 
331-15 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles, L312-1 et R 312-1 à R312-3 relatifs 
au schéma directeur régional des exploitations agricoles et R313-1 à R313-8 relatifs à la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture,

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/DRAAF/575 du 28 novembre 2024 établissant le schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région des Pays de la Loire (SDREA),

Vu l'arrêté préfectoral n°2024/SGAR/DRAAF/n° 472 du 26 septembre 2024 portant délégation de 
signature du préfet de la région des Pays de la Loire à Mme Annick BAILLE, directrice régionale de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des Pays de la Loire, 

Vu  la  décision  n°2025/DRAAF/n°07  du  4  février  2025  portant  subdélégation  de  signature 
administrative,

Vu la  demande d'autorisation d'exploiter enregistrée le 12-12-2024, déposée par l’EARL CORBIN 
PAUL  dont le siège d'exploitation est situé à 72400 CHERRE-AU pour la reprise d'une surface de 
87,0872 hectares situés à 72400 CHERRE-AU précédemment mis en valeur par M.CORBIN Pascal,

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été enregistrée, dans le délai fixé pour le dépôt 
des demandes concurrentes, par la publicité foncière réalisée par la direction départementale des 
territoires de la Sarthe , 

5 rue Françoise Giroud
CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00             1/2
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agricultur  e.gouv.fr  
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
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Considérant qu’au regard des éléments déclarés, l'opération envisagée par l’EARL CORBIN PAUL 
ne  relève  d'aucune  des  situations  prévues  par  l'article  L  331-3-1  du  code  rural  et  de  la  pêche 
maritime, pouvant donner lieu à un refus d'autorisation d'exploiter,

Considérant que l'opération envisagée s'inscrit dans les orientations prévues par le SDREA des 
Pays de la Loire : Transfert de 87,0872 ha à la location,

ARRÊTE

Article  1  er     :   L’EARL  CORBIN  PAUL  dont  le  siège  d'exploitation est  situé  à  CHERRE-AU  est 
autorisée à exploiter 87,0872 ha : 

• O151 - O354 - O354K située(s) à CÉTON, (61)

• B270 - B271 - B317 - B404 située(s) à DEHAULT,(72)

• C211 - C213 - C215 - C212 - C239 - C8 - C22 - C23 - C24 - C37 - C38 - C395 - C397 - C399  
située(s) à LA FERTÉ-BERNARD,(72)

• C232 - C233 - C228 - C234 - C243 - C467 - C558 - C560 située(s) à SAINT-AUBIN-DES- 
COUDRAIS, (72)

•  A34 - A35 - A37 - A40 - A44 - A45 - A47 - A447A - A451A - A457A - A459A - A461A -  
A463A - A474A située(s) à SAINT-MARTIN-DES-MONTS. (72)

Article 2     :   Cette autorisation est périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration 
de l’année culturale qui  suit  la  date de notification.  Si  le  fonds est  loué,  l’année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur sauf si la situation du 
demandeur au regard des dispositions du code rural est modifiée.

Article 3     :   La secrétaire générale aux affaires régionales des Pays de la Loire, la directrice régionale 
de l'alimentation,  de l’agriculture et  de la  forêt  des Pays  de la  Loire  et  le  maire de la  (des) 
commune(s) de  sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à l’EARL CORBIN 
PAUL  et  qui  sera  affiché dans  la  (les)  mairie(s),  précédemment mentionnée(s)  et  publié  au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques transversales agricoles

Caroline RENOULT
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Voies et délais de recours     :  
La présente décision peut, dans le délai de deux mois à compter de la réception de sa notification, faire l'objet d'un recours  
soit :
- auprès du préfet de la région (recours gracieux)
- auprès du ministre chargé de l'agriculture (recours hiérarchique)
- devant le tribunal administratif de Nantes (recours contentieux)

L'exercice  d'un  seul  des  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  le  délai  de  deux  mois,  utile  pour  saisir  le  tribunal 
administratif. Quand l'administration répond par un refus express, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif  
court à partir de la réception de la lettre de refus.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-03-03-00001 79



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-10-00001

13_Arrêté_DRAAF_C72240415 du 10 mars

2025_SCEA CHARBONNIER_portant autorisation

d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-03-10-00001 80



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-03-10-00001 81



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-03-10-00001 82



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2025-03-10-00001 83



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-12-00002

14_Arrêté_DRAAF_C72240392 du 12 mars

2025_EARL DE BRIGNE_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-12-00003

15_Arrêté_DRAAF_C72240325 du 12 mars

2025_EARL GUICHARD_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-05-13-00001

17_Arrêté_DRAAF_C72250045 du 13 mars 2025_

GAEC DE GENETAY_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-13-00005

18_Arrêté_DRAAF_C72240334 du 13 mars

2025_EARL DES EPIS_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-13-00006

19_Arrêté_DRAAF_C72240397 du 13 mars

2025_EARL LEBOUC_portant autorisation

d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-13-00007

20_Arrêté_DRAAF_C72250009 du 13 mars

2025_GAEC DES PINSONS_portant autorisation

partielle d'exploiter
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2025-03-13-00008

21_Arrêté_DRAAF_C72240409 du 13 mars

2025_GAEC FOUCAULT_portant autorisation

partielle d'exploiter
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22_Arrêté_DRAAF_C72250032 du 13 mars

2025_LOYER GUILLAUME_portant autorisation

d'exploiter
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23_Arrêté_DRAAF_C72250046 du 13 mars

2025_METIVIER VALENTIN_portant autorisation

d'exploiter
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25_Arrêté_DRAAF_C72240413 du 26 mars

2025_CHAUVIN PIERRE_portant autorisation

d'exploiter
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